
Let t re 
aux amis

N
ous avons fait notre sixième rentrée le 
5 septembre. Ce jour-là et les deux sui-
vants, c’est la retraite du collège : trois jours 

consacrés à la contemplation des vérités de notre foi. 
Les élèves sont bien installés dans la chapelle, et les 
abbés de l’école se succèdent pour la prédication. 
Entre deux instructions, chacun profite d’une bonne 
récréation et continue à découvrir l’école sous son 
plus beau jour : il n’est pas l’heure encore d’ouvrir les 
cahiers. Pendant cette retraite, il y a donc le temps 
du silence, et celui de la détente. Chaque élève inau-
gure son année en offrant à Dieu sa confession, sa 
communion, et ses résolutions. À la fin de la retraite, 
au cours d’une cérémonie simple et solennelle, il 
dépose sa feuille de résolutions devant le tabernacle 
dans une grande boîte d’acajou. Le geste est noble, 
et peut décider de l’orientation de toute une vie, tant 
il est vrai que beaucoup choisissent leur cap à cet 
âge, soit entre douze et quinze ans. Dans l’Évangile, 
lorsque Jésus affirme haut et fort qu’il se consacre 
tout entier aux affaires de son Père, c’est bien à ce 
moment, et c’est très significatif pour nous tous. Douze ans, âge 
de la liberté, de l’union possible entre maturité, clairvoyance et 
candeur, âge de la joie et tout autant du don de soi, âge où la 
croix se dessine, sanglante, et 
aussi gemmée et étincelante de 
gloire éternelle.

Sur cette bonne base, l’école se 
met en ordre de marche rapide-
ment. Le cap a été donné, et tous 
savent bien dans quel sens aller. 
C’est la force de la promesse ou 
de l’engagement du départ : elle 
favorise la fidélité, et le retour à la 
fidélité.

Il y a fort à faire pour délivrer à cette jeunesse pleine de pro-
messes un enseignement aussi complet que possible et pour 
en assurer les bonnes conditions. Nous nous y employons avec 

nos confrères et tous nos professeurs. L’excellence visée est 
un juste rapport entre une culture chrétienne profonde et une 
connaissance progressive des « classiques », mais aussi entre 

l’esprit de finesse et l’esprit de 
géométrie, ou entre la rigueur 
de la méthode et de l’objet 
mathématique et scientifique en 
général et le sens des nuances 
qu’offre la littérature entendue 
au sens large du terme. Nous 
devons aussi tenir compte des 
aspirations des élèves tout en 
les conduisant à désirer ce que 
par eux-mêmes ils ne pourraient 
désirer. L’enseignement des 

humanités peut se définir comme une purification du désir, un 
ennoblissement des facultés : c’est la vérité aperçue, la splen-
deur des textes et de tous les objets d’étude qui façonnent peu 
à peu les élèves et les surélèvent. 
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La communauté réunie, avec de gauche à droite, le frère Louis-
Joseph, l’abbé Bevan, l’abbé Lajoinie et l’abbé Delétoille
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Ces humanités qui nous ont été trans-
mises, nous devons les transmettre à 
notre tour, et nous ne voulons les sacri-
fier à aucun prix. Elles conditionnent la 
transmission de la foi et notre fidélité. 
Comment prier, comment méditer, com-
ment retenir une prédication, comment 
se fixer le cap des douze ans de tout à 
l’heure si l’on ne sait pas lire, si on ne 
lit pas, si l’on ne sait pas analyser un 
texte de qualité et en goûter le sens et la 
composition interne ? Nous continuerons 
donc  de présenter sans intermédiaire 
les textes de La Fontaine, Molière, La 
Bruyère et Pascal, la correspondance de 
Louis XIV ou le Testament politique de 
Richelieu par exemple, Ronsard et Péguy, 
et tant d’autres qui avant ou après eux 
font l’éloge des vertus et flétrissent le 
vice et l’erreur. Beaucoup de ces textes 
sont accessibles dès les petites classes. 
Ils dessinent peu à peu l’univers intel-
lectuel, moral et esthétique des élèves, 
suscitent des admirations, des ferveurs 
et des indignations : leur expérience 
s’élargit rapidement par la découverte 
des héros, des types littéraires ou des 
grands personnages historiques. Leur 
conscience se forge non par un impératif 
répété jusqu’à l’usure des deux côtés, 
mais par imprégnation et donc avec 
d’autant plus de force, comme l’a défi-
nitivement décrit et expliqué Madame de 
Romilly dans son œuvre et spécialement 
dans son Trésor des Savoirs oubliés. 
Nous nous réclamons de son haut 
patronage et nous sommes fiers de 
nous placer au nombre de ses héritiers 
spirituels : modèle de professeur, elle le 
fut assurément, et modèle d’éducateur 
aussi. Son ardeur à chercher et à admi-
rer la vérité et la noblesse au contact des 
exemples sublimes des héros antiques 
notamment, l’ont conduite à trouver le 
Christ et à le préférer à tous les autres. 
« Le Royaume des cieux est comparable 
à un marchand qui cherche des perles 
fines. Ayant trouvé une perle de grande 
valeur, il va vendre tout ce qu’il possède, et il achète la perle » 
(Matthieu, 13,45-46). Au soir de sa longue vie (97 ans), alors que 
la lumière du monde s’effaçait peu à peu pour elle avec la perte 
de la vue, elle est devenue âme eucharistique et a reçu aussi la 
confirmation. Elle regrettait de quitter ce monde sans enfants, et 
sans famille. Nous voudrions  lui dire : « Madame, votre famille, 
vos enfants, c’est nous ! » Pour tout ce qu’elle nous a transmis, 
pour le témoignage vibrant d’enthousiasme qu’elle nous a donné 
jusqu’au bout, je pense notamment à son dernier grand discours 
à l’Académie française le 28 octobre 2008, il y a tout juste dix 
ans, nous la considérons comme une éminente bienfaitrice. 

Tout à la fois, et après avoir pris le 
temps de ressaisir cet essentiel, nous 
devons continuer d’enrichir notre 
palette en tenant compte de toutes les 
réalités. Sans nous éparpiller, il nous 
faut lancer notre salle d’informatique, 
initier les élèves à la programmation 
informatique, développer leur sens 
de l’observation en leur offrant la 
possibilité d’une vraie expérimentation 
scientifique. Nous nous sommes donc 
décidés à investir aussi dans ces do-
maines des sciences et du numérique. 
Les élèves pourront donc bientôt 
utiliser l’ordinateur, le microscope, les 
cartes, etc. Tout cela a un coût impor-
tant, et nous faisons bien sûr appel 
à votre générosité pour nous aider à 
l’assumer. 

Développer l’accès à la technique et 
aux démarches scientifiques sans rien 
enlever à l’enseignement de la foi et 
aux humanités entendues au sens 
large, tel est l’enjeu. Ouvrir les élèves 
progressivement à la compréhension 
du monde dans lequel ils vivent et sans 
rien leur cacher d’essentiel, tout en 
préservant le sanctuaire de l’école, la 
candeur des âmes et leur paix, tel est 
aussi l’enjeu. C’est ce à quoi nous vou-
lons travailler pour le salut des âmes 
de ces jeunes et de tous ceux à qui ils 
porteront témoignage à leur tour.

Si le Seigneur nous fait la grâce 
d’appeler beaucoup de nos élèves 
qui sont d’abord des fils de familles 
et des paroissiens et qui reçoivent à 
l’école fonction de ce qu’ils reçoivent 
d’abord en famille et en paroisse, 
nous en sommes convaincus, nous 
prions alors pour qu’ils lui répondent et 
nous œuvrons pour que leur réponse 
soit la plus généreuse et la plus facile 
possible : qu’au contact quotidien des 
prêtres et des frères ils aperçoivent 
leur vocation comme une évidence, 

dans la paix, dans l’équilibre, dans la joie, dans l’amour du Créa-
teur comme de toute la Création, et tout à la fois sans naïveté.  

Voilà le sens de notre effort, et donc aussi celui de votre aumône 
qui nous unit dans la même œuvre de transmission pour la gloire 
de l’Église. Soyez-en chaleureusement remerciés et soyez assu-
rés de notre prière fidèle à toutes vos intentions comme nous 
comptons sur la vôtre. Tous les jours, nous recommandons à Dieu 
vos familles et tous vos proches, vivants et défunts.

abbé Bruno LAJOINIE

Jacqueline de Romilly (1913-2010) en 
tenue d’académicienne 
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L’ENCADREMENT DE L’ÉCOLE SAINT-MARTIN
Abbé Bruno LAJOINIE, directeur ; Abbé Benoît DELÉTOILLE, assistant, aumônier ; Abbé Rupert BEVAN, assistant ; Frère Louis-
Joseph GIRAUDEAU, assistant.

Monsieur Stanislas AUBAN, professeur d’histoire, de géographie, d’instruction civique et de sport ; Mademoiselle Clotilde BARIX, 
ATSEM CP – GS  ; Monsieur Thibault DEFLASSIEUX, professeur d’anglais ; Madame Sophie DENIS, professeur d’espagnol ; 
Mademoiselle Adeline LE MEIL, institutrice CP – GS ; Monsieur Romain MAZIERO, professeur de mathématiques, de sciences et 

de technologie ; Madame Anne MORILLE, professeur de français ; Monsieur Alexandre PONS, professeur de français et de latin ;  
Madame Élisabeth SÉCHET, institutrice CE1 – CE2 ; Mademoiselle Nathalie THÉVENET, institutrice CM1 - CM2.

Madame Anne-Élisabeth CHABRIDON, secrétaire comptable ; Madame Nelly SERVOUSE, intendante ; Madame Françoise LEPAGE, 
intendante.

Vous souhaitez rejoindre notre encadrement ?  Nous serions ravis de faire votre connaissance. Adressez-nous votre 
demande et votre CV à l’adresse de l’école.  

Notez bien la date de la fête de l’école, à laquelle 
vous êtes tous conviés : samedi 22 juin 2019. 

Contactez-nous pour nous aider à organiser 
cette journée et à développer des activités ou 
ventes de charité au profit de l’école : vestiaire, 
confection, etc.

FÊTE DE L’ÉCOLE
LE FRÈRE EMMANUEL-MARIE S’EST ENVOLÉ 
POUR LE CANADA
Au terme d’un peu plus de deux années de mission à l’école, 
notre cher Frère Emmanuel-Marie nous a quittés lundi 8 octobre 
pour rejoindre son nouveau champ de mission au Canada, l’Ecole 
Sainte-Famille sur les bords du Saint-Laurent au Québec. Quelques 
jours auparavant, pour la Saint-Michel, le Frère renouvelait devant 
toute l’école réunie ses saints vœux ; ce fut une très belle messe 
solennelle et une cérémonie magnifique bien propre à susciter chez 
nos élèves des élans généreux. Beaucoup d’entre eux auraient des 
dispositions requises pour devenir frères, et nul doute que certains 
seront appelés. Ce sera un honneur pour eux de répondre au Sei-
gneur : les frères ne sont-ils pas les premiers amis des prêtres, 
leurs auxiliaires irremplaçables, les religieux consacrés au service 
de Dieu et des âmes, les logisticiens du Christ dans ses prêtres ? En 
attendant, que Dieu bénisse le Frère Emmanuel-Marie ! Merci mon 
Frère de votre aide et de votre sourire en tout temps !   

LES ABBÉS BEVAN ET DELÉTOILLE INAUGURENT 
LEUR MINISTÈRE À SAINT-MARTIN
Nous avons eu la joie d’accueillir au mois d’août deux nouveaux 
confrères. Monsieur l’abbé Delétoille a été ordonné prêtre le 
29 juin 2018 à Écône. Il a célébré l’une de ses premières messes 
solennelles à l’école, pour la retraite de rentrée. Il est aumônier 
des élèves, assure le suivi des tout-petits, donne des cours de 
catéchisme, etc. Monsieur l’abbé Bevan quant à lui a été ordonné 
diacre le même jour, et il a souhaité, au terme de ses années de 
séminaire, commencer la mission avant son ordination sacerdotale. 
Elle aura lieu en 2019. Il assure le suivi des classes de CE et CM, 
donne des cours de catéchisme, d’art, etc. Mais au-delà de toutes 
nos charges, nous tenons par-dessus tout à être disponibles et à 
offrir à tous nos élèves un contact direct et quotidien pour prolon-
ger auprès d’eux l’Incarnation du Christ. Oui, ce à quoi nos élèves 
aspirent au plus profond d’eux-mêmes et même s’ils n’en ont pas 
toujours une conscience exacte, c’est bien cela et rien d’autre : que 
nous soyons ce que nous devons être, les hérauts du Christ qui ne 
fassent pas au Christ écran de leur personne. C’est le sens de leur 
gratitude : « merci, Monsieur l’abbé pour la messe de ce matin », 
par exemple, et c’est ainsi que nous devons, pour rester à notre 
place, nous efforcer de la comprendre. En 2018-2019 l’urgence 
pour nous tous dans la sainte Église romaine c’est une sainteté 
sacerdotale qui vienne conforter notre foi et notre persévérance 
au milieu de tant de tempêtes et de sollicitations. C’est le sens 
de notre prière quotidienne pour les vocations sacerdotales, pour 
l’Église, le pape, les évêques et les supérieurs de notre chère Fra-
ternité Saint-Pie X.   

VOUS POUVEZ PEUT-ÊTRE NOUS AIDER LÀ 
AUSSI…
Nous sommes à la recherche de livres pour nos bibliothèques, 
notre bibliothèque de communauté, et celle de nos élèves, 
particulièrement pour la tranche d’âge de 11 à 15 ans.
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1- Spectacle de fin d’année le 24 juin 2- Le jeu du palet vendéen 3- Le bac à sable, forcément... et depuis 
cette année, les billes

1
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1- La sainte Vierge a trouvé sa place définitive dans notre chapelle le 11 novembre 2- Petite récréation 
musicale 3- Remise solennelle des cravates le 18 octobre 4- Les tout-petits à la fin de la récréation

31
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POUR NOUS AIDER

Vous pouvez adresser vos dons à l’ordre de l’AEP SAINT-MARTIN (La Placelière – 44690 CHÂTEAU-THÉBAUD)
Il est possible aussi de mettre en place un virement automatique

CIC NANTES AEP SAINT MARTIN - IBAN FR76 3004 7141 2200 0201 1190 171

Merci de diffuser très largement cette lettre, et de nous faire connaître les coordonnées des personnes 
susceptibles de nous aider. 
Si vous souhaitez obtenir une version informatique de la lettre, si vous souhaitez nous écrire via Internet, ou nous 
faire part d’une liste de bienfaiteurs potentiels, contactez-nous à : amisecolestmartin@gmail.com

DIFFUSION DE NOTRE LETTRE

LA VIE DE L’ÉCOLE EN IMAGES

DÉDUCTION FISCALE
Sur simple demande de votre part, nous vous adresserons un reçu fiscal.
Pour les particuliers, 66% du montant de votre don est déductible de votre impôt sur le revenu dans la limite de 20% de votre revenu 
imposable.
Pour les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés,
60% du montant de votre don est déductible de votre impôt dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires.
Vous recevrez un reçu fiscal qui sera à joindre à votre déclaration de revenus de l’année au cours de laquelle le don aura été effectué.

DÉDUCTION DE L’ISF
Si vous êtes assujettis à l’Impôt de Solidarité sur la Fortune, la Fondation Pour l’École, reconnue d’utilité publique par le décret du 
18 mars 2008, subventionne des écoles hors contrat telles que la nôtre et vous offre un cadre pertinent de déductioon de votre ISF.
Fondation Pour l’École, 25 rue Saint-Isaure, 75018 PARIS - 09 65 33 87 79 - www.fondationpourlecole.org

Monsieur l’abbé Delétoille donne sa première bénédiction
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